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RAPPORT DE SYNTHESE 
 

Les pr®sentes conclusions sont indiqu®es ¨ titre dôinformation. Seuls les rapports r®glementaires complets annexes 

comprises pourront °tre annex®s ¨ lôacte authentique. 
 

Date dôintervention : 05/03/2020   Opérateur :  MOREAU Jean-François 
 

Localisation de lôimmeuble Propriétaire 

Type : Parties communes 

Adresse : 27 Cours Gambetta 

Code postal : 77120 

Ville : COULOMMIERS 

 

Etage : Rdc 

Section cadastrale : AW 

N°  parcelle(s) : 32 

 

Nom : BANQUE CIC EST / AMD 
IMMO 

Adresse : C/o CB AVOCATS 

25 rue Saint-Sebastien 

Code postal : 75011 

Ville : PARIS 11 

* na=non affecté 
 
 

 

 

CONSTAT DE PRESENCE DôAMIANTE 
(Article R.1334-24 du Code de la Santé Publique; Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011 ; norme NF X 46-020) 

Conclusion : 
Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il a été repéré des matériaux et produits contenant 
de l'amiante.       
 

 

 

 

CONSTAT DE RISQUE DôEXPOSITION AU PLOMB 
(Article L. 1334-5 à L. 1334-10 et R. 1334-10 à R. 1334-12 du Code de la Santé Publique ; norme NF X 46-030) 

Conclusion : 
Le constat de risque dôexposition au plomb nôa pas r®v®l® la pr®sence de rev°tement contenant du plomb.      
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le présent document ne constitue qu'une note de synthèse provisoire. Elle ne 
pourra en aucun cas se substituer aux rapports réglementaires complets 
annexes comprises et ne peut être produite qu'à titre indicatif. Elle ne pourra être 
valablement annexée à l'acte authentique de vente du bien concerné. 

Signature opérateur : 
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CONSTAT DE RISQUE DôEXPOSITION AU PLOMB (CREP) 
PARTIES COMMUNES 

Article L. 1334-5 à L. 1334-10 et R. 1334-10 à R. 1334-12 du Code de la Santé Publique; CREP réalisé en application de l'article L. 1334-8 
du même code; arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb, norme NF X 46-030. 

 

Réf dossier n° 20-0207-PC2 

A ï D®signation de lôimmeuble 

LOCALISATION DE LôIMMEUBLE PROPRIETAIRE 

Adresse : 27 Cours Gambetta  

 

Code postal : 77120 
Ville : COULOMMIERS 
Type de bien : Parties communes 
Année de construction : Antérieure à 1949 
Etage: Rdc      

  
Section cadastrale : AW 
N°  parcelle(s) : 32 
       

Nom : BANQUE CIC EST / AMD IMMO 

Adresse : C/o CB AVOCATS 25 rue Saint-Sebastien 

 

 

Code postal : 75011 

Ville : PARIS 11 

 

 

B ï Désignation du donneur dôordre 

IDENTITE DU DONNEUR DôORDRE MISSION 

Nom : BANQUE CIC EST / AMD IMMO 

Adresse : C/o CB AVOCATS 25 rue Saint-Sebastien 

Code postal : 75011 

Ville : PARIS 11 

Date de mission : 05/03/2020 

Date dô®mission du rapport : 23/03/2020 

Documents remis : Aucun document technique fourni 

 

Accompagnateur : Maître JAVILLIER 

 

C ï D®signation de lôop®rateur de diagnostic 

IDENTITE DE LôOPERATEUR DE DIAGNOSTIC 

Raison sociale et nom de lôentreprise : Cabinet EURODIEX 
Nom : MOREAU Jean-François 
Adresse : 49 avenue du Maréchal Foch  
Code postal : 77500    Ville : CHELLES 

N° de siret : 433 760 725 0021 

Signature :  

 
 

Certificat de compétence délivrée par : CESI 
CERTIFICATION 
Adresse : 30, rue Cambronne 75015 PARIS 
Le : 23/06/2018    N° certification : ODI-00001 

Cie dôassurance : AXA 
NÁ de police dôassurance : 10288677204 
Date de validité : 31/12/2020 

Référence réglementaire spécifique utilisée : 
Norme NF X 46-030 

 

APPAREIL A FLUORESCENCE X UTILISÉ 

Modèle : PB200I NÁ de s®rie de lôappareil : 1365 

Date de chargement de la source : 15/07/2018 
Activité à cette date : 185 MBq 

Nature du radionucléide : Cobalt 57 

 

Conclusion : 
 

Le constat de risque d'exposition au plomb n'a pas révélé la présence de revêtement contenant du plomb. 
 

58 unités de 
diagnostic 

20,69% non classées 79,31% de classe 0 0,00% de classe 1 0,00% de classe 2 0,00% de classe 3 
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D ï METHODES DôINVESTIGATION 
 

Le constat de risque d'exposition au plomb (CREP), défini à l'Article L.1334-5 du code de la santé publique, consiste à 
mesurer la concentration en plomb de tous les revêtements du bien concerné, afin d'identifier ceux contenant du plomb, 
qu'ils soient dégradés ou non, à décrire leur état de conservation et à repérer, le cas échéant, les situations de dégradation 
du bâti permettant d'identifier les situations d'insalubrité. 
 

Le présent constat est réalisé en application de l'article L. 1334-6, et porte uniquement sur les revêtements privatifs du 
logement, y compris les rev°tements ext®rieurs au logement (volet, portail, grille, é). 
Lorsque le CREP est réalisé en application de l'Article L.1334-8, seuls les revêtements des parties communes sont 
concernés (y compris par exemple, la partie extérieure des portes palières). 
 

Les mesures effectuées sur les unités de diagnostics sont réalisées à l'aide d'un analyseur portable permettant de déceler le 
plomb éventuellement présent dans les différents revêtements. Conformément à la réglementation en vigueur, l'utilisateur de 
cet appareil a obtenu une autorisation de détention régulière délivrée par la DGSNR (Direction Générale de la Sûreté 
Nucléaire et de la Radioprotection). Le présent constat ne comprend pas la mise en oeuvre de méthodes destructives, ni la 
dépose d'éléments de la construction ou d'habillage ou le déplacement de mobilier. Un prélèvement du revêtement pour 
analyse chimique est effectu® lorsque la mesure est impossible (®l®ments difficiles d'acc¯s pour lôappareil, surfaces 
insuffisamment planes ou forte rugosité) ou non concluante au regard de la précision de l'appareil ou éventuellement lorsque 
dans un même local, au moins une mesure est supérieure au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1mg/cm²), mais 
aucune mesure n'est supérieure à 2mg/cm². 
 

Ce Constat de Risque dôExposition au Plomb a ®t® r®dig® par lôop®rateur conform®ment ¨ la norme NF X 46-030 
«Diagnostic plomb ð Protocole de r®alisation du constat de risque dôexposition au plombè. 
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Analyseur utilisé 
 

APPAREIL A FLUORESCENCE X 

Nom du fabricant de lôappareil  HEURESIS 

Autorisation ASN (DGSNR) 
N° : T 770340 Date dôautorisation : 05/03/2013 

Date de fin de validit® de lôautorisation : 04/10/2022 

Nom du titulaire de lôautorisation ASN (DGSNR) EURODIEX 

Nom de la Personne Compétente en Radioprotection (PCR) BARTHELMAY Alain 

Fabricant de lô®talon Cobalt 57 nÁ NIST de lô®talon  

Concentration 0.0mg/cm2 Incertitude 0.3 mg/cm2 

V®rification de la justesse de lôappareil en d®but du CREP Date : 05/03/2020 
n° de la mesure 0 

concentration 1 mg/cm2 

V®rification de la justesse de lôappareil en fin du CREP Date : 05/03/2020 
n° de la mesure 97 

concentration 1 mg/cm2 

V®rification de la justesse de lôappareil si une remise sous 
tension a lieu 

Date : Sans objet 
n° de la mesure  

concentration  mg/cm2 

 

Laboratoire dôanalyse ®ventuel 
 

Nom du laboratoire dôanalyse Sans objet 

Nom du contact Sans objet 

Coordonnées Sans objet 

R®f®rence du rapport dôessai Sans objet 

Date dôenvoi des pr®l¯vements Sans objet 

Date de réception des résultats Sans objet 

 

E ï Appr®ciation sur lô®tat g®n®ral du bien objet de la mission 
 

RISQUES DE SATURNISME INFANTILE 

Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50 % dôunit®s de diagnostic de classe 3 NON 

Lôensemble des locaux objets du pr®sent constat pr®sente au moins 20 % dôunit®s de diagnostic de classe 3 NON 

  

SITUATIONS DE DEGRADATION DU BATI 

Plancher ou plafond menaant de sôeffondrer ou en tout ou partie effondré NON 

Traces importantes de coulure ou de ruissellement dôeau sur plusieurs unit®s de diagnostic dôun m°me local NON 

Plusieurs unit®s de diagnostic dôun m°me local recouvertes de moisissures ou de t©ches dôhumidit® NON 

 

mailto:contact@eurodiex.com
http://www.eurodiex.fr/


 
 

Dossier n°: 20-0207-PC2  7/34 
 

 

49 avenue du Maréchal Foch ï 77500 CHELLES ï Tél : 01 60 08 07 57 ï Fax : 01 64 21 18 69 
Email : contact@eurodiex.com ï Site web : www.eurodiex.fr ï Code NAF : 7112B / N° Siret : 433 760 725 0021 

 
 

SCHEMA TYPE DE LA PIECE 
 

 

 

Mur A : Mur d'accès au local 
Mur B : Mur gauche 
Mur C : Mur du fond 
Mur D : Mur droit 

Abréviations : G=gauche, D=droite, H=Haut, B=bas, Int=intérieur, Ext=extérieur Fen=fenêtre M=milieu 

 
La zone plafond est indiquée en clair sur le croquis de situation. 

 
 
Abréviations : 

 
Cla : classement 
NV : Non visible 
ND : Non dégradé   
EU : Etat dôusage   
DE : Dégradé  
int=intérieur ext=extérieur D=droit G=gauche Fen=fenêtre M=milieu P=porte 

 
1 Fenêtre1 : fenêtre la plus à gauche sur le pan de mur mentionné.  
1 Fenêtre2 : 2e mesure sur la fenêtre la plus à gauche           
1 Porte1 : idem 
 
non visible : si le rev°tement contenant du plomb (peinture par exemple) est manifestement situ® en dessous dôun rev°tement sans plomb 
(papier peint par exemple), la description de lô®tat de conservation de cette peinture peut ne pas °tre possible 
 
®tat dôusage : c'est-à-dire pr®sence de d®gradations dôusage couramment rencontr®es dans un bien r®guli¯rement entretenu (usure par 
friction, traces de chocs, microfissures é) : ces d®gradations ne g®n¯rent pas spontan®ment des poussi¯res ou des ®cailles 
 
dégradé : c'est-à-dire pr®sence de d®gradations caract®ristiques dôun d®faut dôentretien ou de d®sordres li®s au b©ti, qui génèrent 
spontanément des poussières ou des écailles (pulvérulence, écaillage, cloquage, fissures, faïençage, traces de grattage, lézardes). 
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F ï Relevé des mesures 
 

N° 
Mes Zone Unité de  

diagnostic 
Substr

at 
Revêt.  

apparent 
Localisa 
mesure Rés Mesure 

mg/cm² 
Nature 

dégradat° Classe observat° 

Calibrage début 

0      POS 1    

 

N° 
Mes 

Zone 
Unité de  

diagnostic 
Substr

at 
Revêt.  

apparent 
Localisa 
mesure 

Rés 
Mesure 
mg/cm² 

Nature 
dégradat° 

Classe observat° 

RDC ENTRÉE 

1 A huisserie1 porte  Bois Peinture  NEG 0,8  0  

2 A porte1  Bois Peinture Centre NEG 0,8  0  

3 A huisserie3 porte  Bois Peinture  NEG 0,5  0  

4 A porte3  Bois Peinture Centre NEG 0,8  0  

5 A porte3  ext Bois Peinture Centre NEG 0,7  0  

6 A porte1  ext Bois Peinture Centre NEG 0,5  0  

7 A 
huisserie3 porte  

ext 
Bois Peinture  NEG 0,6  0  

8 A 
huisserie1 porte  

ext 
Bois Peinture  NEG 0,5  0  

9 A mur bas  Plâtre Peinture <1m. NEG 0,7  0  

10 A mur haut  Plâtre Peinture >1m. NEG 0,2  0  

11 B mur bas  Plâtre Peinture <1m. NEG 0,4  0  

12 B mur haut  Plâtre Peinture >1m. NEG 0,4  0  

13 C mur bas  Plâtre Peinture <1m. NEG 0,5  0  

14 C mur haut  Plâtre Peinture >1m. NEG 0,7  0  

15 D mur bas  Plâtre Peinture <1m. NEG 0,3  0  

16 D mur haut  Plâtre Peinture >1m. NEG 0,5  0  

17  plafond  Plâtre Peinture  NEG 0,2  0  

18  plafond  Plâtre Peinture  NEG 0,7  0  

19 E mur bas  Plâtre Peinture <1m. NEG 0,4  0  

20 E mur haut  Plâtre Peinture >1m. NEG 0,5  0  

Nombre total dôUD 10 Nbre dôunit®s de classe 3 0 Pourcentage de classe 3 0% 

 

N° 
Mes 

Zone 
Unité de  

diagnostic 
Substr

at 
Revêt.  

apparent 
Localisa 
mesure 

Rés 
Mesure 
mg/cm² 

Nature 
dégradat° 

Classe observat° 

RDC CAVE 1 

x  Mur A        brut 

x  Mur B        brut 

x  Mur C        brut 

x  Mur D        brut 

x  Mur E        brut 

x  Plafond         brut 

Nombre total dôUD 6 Nbre dôunit®s de classe 3 0 Pourcentage de classe 3 0% 

 

N° 
Mes 

Zone 
Unité de  

diagnostic 
Substr

at 
Revêt.  

apparent 
Localisa 
mesure 

Rés 
Mesure 
mg/cm² 

Nature 
dégradat° 

Classe observat° 

RDC CAVE 2 

x  Mur A        brut 

x  Mur B        brut 

x  Mur C        brut 

x  Mur D        brut 

x  Mur E        brut 

x  Plafond         brut 

Nombre total dôUD 6 Nbre dôunit®s de classe 3 0 Pourcentage de classe 3 0% 

 

N° 
Mes 

Zone 
Unité de  

diagnostic 
Substr

at 
Revêt.  

apparent 
Localisa 
mesure 

Rés 
Mesure 
mg/cm² 

Nature 
dégradat° 

Classe observat° 

RDC DÉBARRAS 

21 A huisserie1 porte  Bois Peinture  NEG 0,7  0  

22 A huisserie3 porte  Bois Peinture  NEG 0,5  0  

23 A porte3  Bois Peinture Centre NEG 0,8  0  

24 A porte1  Bois Peinture Centre NEG 0,7  0  

25 A mur haut  Plâtre Peinture >1m. NEG 0,2  0  

26 A mur haut  Plâtre Peinture >1m. NEG 0,5  0  

27 B mur haut  Plâtre Peinture >1m. NEG 0,4  0  

28 B mur haut  Plâtre Peinture >1m. NEG 0,2  0  

29 C mur haut  Plâtre Peinture >1m. NEG 0,1  0  

30 C mur haut  Plâtre Peinture >1m. NEG 0,2  0  

31 D mur haut  Plâtre Peinture >1m. NEG 0,7  0  
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32 D mur haut  Plâtre Peinture >1m. NEG 0,3  0  

33  plafond  Plâtre Peinture  NEG 0,5  0  

34  plafond  Plâtre Peinture  NEG 0,4  0  

Nombre total dôUD 7 Nbre dôunit®s de classe 3 0 Pourcentage de classe 3 0% 

 

N° 
Mes 

Zone 
Unité de  

diagnostic 
Substr

at 
Revêt.  

apparent 
Localisa 
mesure 

Rés 
Mesure 
mg/cm² 

Nature 
dégradat° 

Classe observat° 

RDC ESCALIER VERS 1ER 

35  contre marche1  Bois Peinture  NEG 0,5  0  

36  contre marche2  Bois Peinture  NEG 0,2  0  

37  marche1  Bois Peinture  NEG 0,1  0  

38  marche2  Bois Peinture  NEG 0  0  

39  barreau1  Métal Peinture  NEG 0,4  0  

40  barreau2  Métal Peinture  NEG 0,7  0  

41  crémaillère1  Métal Peinture  NEG 0,5  0  

42  crémaillère2  Métal Peinture  NEG 0,3  0  

43  mur bas1  Plâtre Peinture <1m. NEG 0,5  0  

44  mur bas2  Plâtre Peinture <1m. NEG 0,7  0  

45  mur haut1  Plâtre Peinture >1m. NEG 0,7  0  

46  mur haut2  Plâtre Peinture >1m. NEG 0,3  0  

Nombre total dôUD 5 Nbre dôunit®s de classe 3 0 Pourcentage de classe 3 0% 

 

N° 
Mes 

Zone 
Unité de  

diagnostic 
Substr

at 
Revêt.  

apparent 
Localisa 
mesure 

Rés 
Mesure 
mg/cm² 

Nature 
dégradat° 

Classe observat° 

1ER ÉTAGE PALIER 1 

47 A mur bas  Plâtre Peinture <1m. NEG 0,5  0  

48 A mur haut  Plâtre Peinture >1m. NEG 0,3  0  

49 B mur bas  Plâtre Peinture <1m. NEG 0,7  0  

50 B mur haut  Plâtre Peinture >1m. NEG 0,2  0  

51 C mur bas  Plâtre Peinture <1m. NEG 0,3  0  

52 C mur haut  Plâtre Peinture >1m. NEG 0,7  0  

53 D mur bas  Plâtre Peinture <1m. NEG 0,5  0  

54 D mur haut  Plâtre Peinture >1m. NEG 0,7  0  

55  plafond  Plâtre Peinture  NEG 0,6  0  

56  plafond  Plâtre Peinture  NEG 0,5  0  

57 D embrasure1 fen  Plâtre Peinture  NEG 0,7  0  

58 D embrasure2 fen  Plâtre Peinture  NEG 0,5  0  

59 D 
huisserie1  int 

fen  
Bois Peinture  NEG 0,7  0  

60 D 
huisserie2  int 

fen  
Bois Peinture  NEG 0,5  0  

61 D Fenêtre1  int  Bois Peinture Centre NEG 0,6  0  

62 D Fenêtre2  int  Bois Peinture Centre NEG 0,4  0  

63 D Fenêtre1  ext  Bois Peinture Centre NEG 0,7  0  

64 D Fenêtre2  ext  Bois Peinture Centre NEG 0,5  0  

Nombre total dôUD 9 Nbre dôunit®s de classe 3 0 Pourcentage de classe 3 0% 

 

N° 
Mes 

Zone 
Unité de  

diagnostic 
Substr

at 
Revêt.  

apparent 
Localisa 
mesure 

Rés 
Mesure 
mg/cm² 

Nature 
dégradat° 

Classe observat° 

1ER ÉTAGE ESCALIER VERS 2E 

65  contre marche1  Bois Peinture  NEG 0,2  0  

66  contre marche2  Bois Peinture  NEG 0,5  0  

67  marche1  Bois Peinture  NEG 0,7  0  

68  marche2  Bois Peinture  NEG 0,3  0  

69  main courante1  Bois Peinture  NEG 0,4  0  

70  main courante2  Bois Peinture  NEG 0,7  0  

71  barreau1  Métal Peinture  NEG 0,4  0  

72  barreau2  Métal Peinture  NEG 0,3  0  

73  mur bas1  Plâtre Peinture <1m. NEG 0,7  0  

74  mur bas2  Plâtre Peinture <1m. NEG 0,5  0  

75  mur haut1  Plâtre Peinture >1m. NEG 0,4  0  

76  mur haut2  Plâtre Peinture >1m. NEG 0,5  0  

Nombre total dôUD 5 Nbre dôunit®s de classe 3 0 Pourcentage de classe 3 0% 

 

N° 
Mes 

Zone 
Unité de  

diagnostic 
Substr

at 
Revêt.  

apparent 
Localisa 
mesure 

Rés 
Mesure 
mg/cm² 

Nature 
dégradat° 

Classe observat° 

2E ÉTAGE PALIER 2 

77 A mur bas  Plâtre Peinture <1m. NEG 0,6  0  

78 A mur haut  Plâtre Peinture >1m. NEG 0,2  0  

79 B mur bas  Plâtre Peinture <1m. NEG 0,4  0  

80 B mur haut  Plâtre Peinture >1m. NEG 0,3  0  
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81 C mur bas  Plâtre Peinture <1m. NEG 0,7  0  

82 C mur haut  Plâtre Peinture >1m. NEG 0,5  0  

83 D mur bas  Plâtre Peinture <1m. NEG 0,1  0  

84 D mur haut  Plâtre Peinture >1m. NEG 0,3  0  

85  plafond  Plâtre Peinture  NEG 0,5  0  

86  plafond  Plâtre Peinture  NEG 0,7  0  

87 D embrasure1 fen  Plâtre Peinture  NEG 0,7  0  

88 D embrasure2 fen  Plâtre Peinture  NEG 0,5  0  

89 D 
huisserie1  int 

fen  
Bois Peinture  NEG 0,3  0  

90 D 
huisserie2  int 

fen  
Bois Peinture  NEG 0,5  0  

91 D Fenêtre1  int  Bois Peinture Centre NEG 0,4  0  

92 D Fenêtre2  int  Bois Peinture Centre NEG 0,1  0  

93 D 
huisserie1  ext 

fen  
Bois Peinture  NEG 0,3  0  

94 D 
huisserie2  ext 

fen  
Bois Peinture  NEG 0,5  0  

95 D Fenêtre1  ext  Bois Peinture Centre NEG 0,4  0  

96 D Fenêtre2  ext  Bois Peinture Centre NEG 0,2  0  

Nombre total dôUD 10 Nbre dôunit®s de classe 3 0 Pourcentage de classe 3 0% 

 

N° 
Mes 

Zone 
Unité de  

diagnostic 
Substr

at 
Revêt.  

apparent 
Localisa 
mesure 

Rés 
Mesure 
mg/cm² 

Nature 
dégradat° 

Classe observat° 

Calibrage fin 

97      POS 1    

           

 
 
 
Les n° de mesures commençant par la lettre P correspondent à des prélèvements.  
Leur concentration est exprimée en mg/g, le seuil positif est de 1.5 mg/g 

  
 

      
 
Durée de validité 
 
Si le présent constat révèle la présence de revêtements contenant du plomb avec une concentration supérieur à 1mg/cm², il doit avoir été 
établi depuis moins d'un an à la date de toute promesse unilatérale de vente ou d'achat ou de contrat réalisant ou constatant la vente d'un 
immeuble et moins de six ans à la date de signature de tout nouveau contrat de location. Passé ce délai, le constat devra être actualisé. 
 
Le pr®sent rapport ne peut °tre reproduit quôint®gralement et avec lôautorisation écrite préalable de son auteur. 
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Tous les locaux ont été visités :         OUI             NON  
 

Liste des locaux visités : Entrée, Cave 1, Cave 2, Débarras, Escalier vers 1er, Palier 1, Escalier vers 2e, Palier 2, Façade et 

toiture 
 

Locaux et parties de l'immeuble bâti non visités 
 

Local ou partie de l'immeuble bâti Motif 

Néant Néant 

 

G ï SYNTHESE DU RELEVE DES MESURES 
 

Nombre total dôunit®s de diagnostic : 58 
 

Pourcentage respectif des unités de diagnostic de classe 0, 1, 2 et 3 par rapport au nombre total 
dôunit®s de diagnostic : 
 

Concentration en plomb Type de dégradation Classement % des unités de diagnostic 

< 1mg/cm² 
(ou < 1,5 mg/g) 

 0 79% 

>= 1mg/cm² 
(ou >= 1,5 mg/g) 

Non dégradé (ND) ou non visible (NV) 1 0% 
Etat d'usage (EU) 2 0% 

Dégradé (DE) 3 0% 
 

Classement des unités de diagnostic 
 

Les mesures de concentration en plomb sont regroupées dans le tableau de synthèse suivant : 
 

 Total Non mesurées Classe 0 Classe 1 Classe 2 Classe 3 

Nombre dôunit®s 
de diagnostic 

58 12 46 0 0 0 

% 100,00 % 20,69 % 79,31 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 

 

 
 

 
 
      
DATE DU RAPPORT : 23/03/2020 
OPERATEUR : MOREAU Jean-François 

 

CACHET SIGNATURE 

  
 
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par CESI CERTIFICATION (30, rue 
Cambronne 75015 PARIS). 
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ANNEXE 1 - CROQUIS DE SITUATION 
 

 
 
 

Rdc
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1er étage
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2e étage
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extérieur      
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ANNEXE 2 - ATTESTATION DE LôANALYSEUR 
ATTESTATION DU FABRICANT DE LôAPPAREIL DE DETECTION DU PLOMB 
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CCOONNCCLLUUSSIIOONNSS,,   RREECCOOMMMMAANNDDAATTIIOONNSS  EETT  OOBBLLIIGGAATTIIOONNSS  

DDUU  PPRROOPPRRIIEETTAAIIRREE  IISSSSUUEESS  DDUU  RREEPPEERRAAGGEE   
 

   

RRR AAA PPP PPP OOO RRR TTT    DDD EEE    RRR EEE PPP EEE RRR AAA GGG EEE    DDD EEE SSS    MMM AAA TTT EEE RRR III AAA UUU XXX    EEE TTT    PPP RRR OOO DDD UUU III TTT SSS    

   CCC OOO NNN TTT EEE NNN AAA NNN TTT    DDD EEE    LLLôôôAAA MMM III AAA NNN TTT EEE    
POUR LôETABLISSEMENT DU CONSTAT ETABLI A LôOCCASION DE LA VENTE DôUN IMMEUBLE BATI 

Selon les prescriptions de la norme NF X 46-020 du 5 août 2017 relatif au repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante dans les immeubles bâtis. 
En application de l'article L. 1334-13 du Code de la Sant® Publique, de lôarticle R. 1334-16 

 du décret 2011-629 du 3 juin 2011, arrêté du 26 juin 2013 modifiant les arrêtés du 12 décembre 2012 listes A et B, 
 des articles R 1334-20 et R 1334-21 

  

CCOONNCCLLUUSSIIOONN  
  

 

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il a été repéré des matériaux et produits contenant 
de l'amiante.       

 

Partie de 
composant à 

vérifier 
Localisation 

Prélèvement 
ou repérage 

Critère de 
décision 

Conclusion Evaluation 
Obligation (O) 

Recommandation (R) 
 

1-Eléments extérieurs 

Conduits de fumée 
Façade et 

toiture 
Repérage 

Jugement 
personnel 

Présence d'amiante EP R : Evaluation périodique 

Voir liste exhaustive et localisation des matériaux amiantés dans la fiche de repérage de ce rapport. 
 

¶ Sur d®cision de lôop®rateur ( jugement personnel ) 
 

  

 

VVV   III NNN FFF OOO RRR MMM AAA TTT III OOO NNN    III MMM PPP OOO RRR TTT AAA NNN TTT EEE    AAA    LLLôôôAAA TTT TTT EEE NNN TTT III OOO NNN    DDD UUU    PPP RRR OOO PPP RRR III EEE TTT AAA III RRR EEE    
 

 

Il est rappel® au propri®taire la n®cessit® dôavertir de la pr®sence dôamiante toute personne pouvant 
intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits concernés ou de ceux les recouvrant ou les 
protégeant. 

 

TOUS LES LOCAUX OBJETS DE LA MISSION ONT ETE VISITES O U I  

 

 

 
 

 

 

SSS yyy nnn ttt hhh èèè sss eee    ddd eee sss    ooo bbb lll iii ggg aaa ttt iii ooo nnn sss    ddd uuu    ppp rrr ooo ppp rrr iii ééé ttt aaa iii rrr eee    iii sss sss uuu eee sss    ddd uuu    rrr eee ppp ééé rrr aaa ggg eeeExtrait(s) du Décret 

n° 2011-629 du 3 juin 2011 

 « Art. R. 1334-26. ī Les articles de la pr®sente sous-section sôappliquent aux propri®taires des immeubles bâtis mentionnés 

aux articles R. 1334-16 à R. 1334-18. 
« Art. R. 1334-27. ī Le propri®taire met en îuvre les pr®conisations mentionn®es ¨ lôarticle R. 1334-20 selon les modalités 
suivantes : 
ç 1Á Lô®valuation p®riodique de lô®tat de conservation des mat®riaux et produits de la liste A contenant de lôamiante est 
effectuée dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des 
r®sultats de la derni¯re ®valuation de lô®tat de conservation ou ¨ lôoccasion de toute modification substantielle de lôouvrage 
ou de son usage. La personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de 
réception ; 
ç 2Á La mesure dôempoussi¯rement dans lôair est effectu®e dans les conditions d®finies ¨ lôarticle R. 1334-25, dans un délai 
de trois mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière 
®valuation de lô®tat de conservation. Lôorganisme qui r®alise les pr®l¯vements dôair remet les r®sultats des mesures 
dôempoussi¯rement au propri®taire contre accus® de r®ception ; 
ç 3Á Les travaux de confinement ou de retrait de lôamiante sont mis en îuvre selon les modalités prévues à 
lôarticle R. 1334-29. 
« Art. R. 1334-28. ī Si le niveau dôempoussi¯rement mesur® dans lôair en application de lôarticle R. 1334-27 est inférieur ou 
®gal ¨ la valeur de cinq fibres par litre, le propri®taire fait proc®der ¨ lô®valuation p®riodique de lô®tat de conservation des 
matériaux et produits de la liste A contenant de lôamiante pr®vue ¨ lôarticle R. 1334-20, dans un délai maximal de trois ans à 
compter de la date de remise des r®sultats des mesures dôempoussi¯rement ou ¨ lôoccasion de toute modification 
substantielle de lôouvrage ou de son usage. 
ç Si le niveau dôempoussi¯rement mesur® dans lôair en application de lôarticle R. 1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, 
le propri®taire fait proc®der ¨ des travaux de confinement ou de retrait de lôamiante selon les modalit®s pr®vues ¨ lôarticle R. 
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1334-29. 
« Art. R. 1334-29. ī Les travaux de retrait ou de confinement mentionn®s ¨ la pr®sente sous-section sont achevés dans un 
délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des 
mesures dôempoussi¯rement ou de la derni¯re ®valuation de lô®tat de conservation. 
ç Pendant la p®riode pr®c®dant les travaux, des mesures conservatoires appropri®es sont mises en îuvre afin de r®duire 
lôexposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et, dans tous les cas, à un niveau 
dôempoussi¯rement inf®rieur ¨ cinq fibres par litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire ¨ aucune sollicitation 
des matériaux et produits concernés par les travaux. 
« Le propriétaire informe le pr®fet du d®partement du lieu dôimplantation de lôimmeuble concern®, dans un d®lai de deux mois 
¨ compter de la date ¨ laquelle sont remis le rapport de rep®rage ou les r®sultats des mesures dôempoussi¯rement ou de la 
dernière évaluation de lô®tat de conservation, des mesures conservatoires mises en îuvre, et, dans un d®lai de douze mois, 
des travaux ¨ r®aliser et de lô®ch®ancier propos®. 
« Art. R. 1334-29-1. ī Dans les communes pr®sentant des zones naturellement amiantif¯res, il peut °tre d®rog® aux 

obligations de mesures dôempoussi¯rement et, le cas ®ch®ant, de travaux pr®vus aux articles R. 1334-27 et R. 1334-28 ainsi 
quôaux obligations de mesures dôempoussi¯rement ¨ lôissue des travaux, pr®vues ¨ lôarticle R. 1334-29-3. La liste des 
communes concernées et les modalités de cette dérogation sont définies, le cas échéant, par arrêté des ministres chargés 
de lôenvironnement et de la sant®, pris apr¯s avis du Haut Conseil de la santé publique. 
« Art. R. 1334-29-2. ī I. ï Par d®rogation aux dispositions de lôarticle R. 1334-29, le d®lai dôach¯vement des travaux peut, ¨ 
la demande du propri®taire, °tre prorog® pour les travaux concernant les immeubles de grande hauteur mentionn®s ¨ lôarticle 
R. 122-2 du code de la construction et de lôhabitation et les ®tablissements recevant du public d®finis ¨ lôarticle R. 123-2 de 
ce m°me code, class®s de la premi¯re ¨ la troisi¯me cat®gorie au sens de lôarticle R. 123-19, lorsque les matériaux et 
produits de la liste A contenant de lôamiante y ont ®t® utilis®s ¨ des fins de traitement g®n®ralis®. 
« II. ï La demande de prorogation doit °tre adress®e par le propri®taire au pr®fet du d®partement du lieu dôimplantation de 
lôimmeuble, dans un d®lai de vingt-sept mois à compter de la date de remise du rapport de repérage ou des résultats des 
mesures dôempoussi¯rement ou de lô®valuation de lô®tat de conservation qui ont conclu ¨ la n®cessit® de r®aliser des 
travaux, sauf lorsque des circonstances imprévisibles, dûment justifiées, ne permettent pas le respect de ce délai. 
« III. ï La prorogation est accordée, pour une durée maximale de trente-six mois, par arrêté du préfet pris après avis du Haut 
Conseil de la sant® publique, en tenant compte des risques sp®cifiques ¨ lôimmeuble ou ¨ lô®tablissement concerné, de 
lôoccupation du site et des mesures conservatoires mises en îuvre en application du deuxi¯me alin®a de lôarticle R. 1334-
29. Le silence gardé pendant plus de quatre mois par le préfet vaut décision de rejet de la demande. 
« IV. ï La prorogation peut être renouvelée une fois dans les mêmes conditions et pour la durée strictement nécessaire au 
vu des éléments transmis au préfet, lorsque, du fait de circonstances exceptionnelles, les travaux ne peuvent être achevés 
dans les délais fixés par la première prorogation. 
« Art. R. 1334-29-3. ī I. ï A lôissue des travaux de retrait ou de confinement de mat®riaux et produits de la liste A mentionn®s 

¨ lôarticle R. 1334-29, le propriétaire fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de lôarticle R. 1334-23, 
avant toute restitution des locaux trait®s, ¨ un examen visuel de lô®tat des surfaces trait®es. Il fait ®galement proc®der, dans 
les conditions d®finies ¨ lôarticle R. 1334-25, ¨ une mesure du niveau dôempoussi¯rement dans lôair après démantèlement du 
dispositif de confinement. Ce niveau doit °tre inf®rieur ou ®gal ¨ cinq fibres par litre. Lôorganisme qui r®alise les pr®l¯vements 
dôair remet les r®sultats des mesures dôempoussi¯rement au propri®taire contre accus® de r®ception. 
« II. ï Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des mat®riaux et produits de la liste A contenant de lôamiante, il est 
proc®d® ¨ une ®valuation p®riodique de lô®tat de conservation de ces mat®riaux et produits r®siduels dans les conditions 
prévues par lôarr°t® mentionn® ¨ lôarticle R. 1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont 
remis les r®sultats du contr¹le ou ¨ lôoccasion de toute modification substantielle de lôouvrage ou de son usage. 
« III. ï Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de mat®riaux ou produits de la liste B contenant de lôamiante sont 
effectu®s ¨ lôint®rieur de b©timents occup®s ou fr®quent®s, le propri®taire fait proc®der, avant toute restitution des locaux 
trait®s, ¨ lôexamen visuel et ¨ la mesure du niveau dôempoussi¯rement dans lôair mentionn®e au premier alin®a du pr®sent 
article. 

CCCooonnnssstttiiitttuuutttiiiooonnn   eeettt   cccooommmmmmuuunnniiicccaaatttiiiooonnn   dddeeesss   dddooocccuuummmeeennntttsss   eeettt   iiinnnfffooorrrmmmaaatttiiiooonnnsss   rrreeelllaaatttiiifffsss   ààà   lllaaa   ppprrréééssseeennnccceee   

dddôôôaaammmiiiaaannnttteee 

« Art. R. 1334-29-4. ī I. ï Les propri®taires des parties privatives dôimmeubles collectifs dôhabitation constituent, conservent 
et actualisent un dossier intitul® ñdossier amiante ï parties privativesò comprenant les informations et documents suivants : 
« 1° Le rapport de rep®rage des mat®riaux et produits de la liste A contenant de lôamiante ; 
ç 2Á Le cas ®ch®ant, la date, la nature, la localisation et les r®sultats des ®valuations p®riodiques de lô®tat de conservation, 
des mesures dôempoussi¯rement, des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A contenant 
de lôamiante ou des mesures conservatoires mises en îuvre. 
« II. ï Le ñdossier amiante ï parties privativesò mentionn® au I ci-dessus est : 
« 1° Tenu par le propriétaire à la disposition des occupants des parties privatives concernées. Ceux-ci sont informés de 
lôexistence et des modalit®s de consultation de ce dossier ; 
« 2° Communiqué par le propriétaire à toute personne physique ou morale appelée à organiser ou effectuer des travaux 
dans lôimmeuble bâti. Une attestation écrite de cette communication est conservée par les propriétaires ; 
« 3° Communiqué par le propriétaire aux personnes suivantes, sur leur demande et dans le cadre de leurs attributions 
respectives : 
« a) Agents ou services mentionn®s au premier alin®a de lôarticle L. 1312-1, ¨ lôarticle L. 1421-1 et au troisième alinéa de 
lôarticle L. 1422-1 ; 
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« b) Inspecteurs et contrôleurs du travail ; 
« c) Agents du service de prévention des organismes de sécurité sociale ; 
« d) Agents du minist¯re charg® de la construction mentionn®s ¨ lôarticle L. 151-1 du code de la construction et de 
lôhabitation. 

DDDiiissspppooosssiiitttiiiooonnnsss   tttrrraaannnsssiiitttoooiiirrreeesss   eeettt   fffiiinnnaaallleeesss 

Art. 4. ī I. ï Les rep®rages des flocages, calorifugeages et faux plafonds r®alis®s pr®alablement ¨ la date dôentr®e en 

vigueur du pr®sent d®cret en application des dispositions de lôarticle R. 1334-15 du code de la santé publique dans sa 
rédaction antérieure au présent décret tiennent lieu du repérage de matériaux ou produits de la liste A exigé par les articles 
R. 1334-15 à R. 1334-18 du m°me code dans leur r®daction issue de lôarticle 1er  du pr®sent d®cret. 
II. ï Les mat®riaux de la liste B nôayant pas fait lôobjet dôun rep®rage pr®alablement ¨ la date dôentr®e en vigueur du pr®sent 
d®cret font lôobjet dôun rep®rage compl®mentaire effectu® : 
1Á Pour la r®alisation de lô®tat mentionnant la pr®sence ou lôabsence de produits contenant de lôamiante 
mentionné ¨ lôarticle R. 1334-29-9 du présent décret, lors de la prochaine vente ; 
2Á En cas de pr®sence de mat®riaux ou produits de la liste A ¨ la date dôentr®e en vigueur du pr®sent d®cret, en m°me 
temps que la prochaine évaluation de leur état de conservation ; 
3° Dans les autres cas, avant tous travaux réalisés à titre gratuit ou onéreux, ayant pour conséquence une sollicitation de 
mat®riaux ou produits de la liste B, et au plus tard dans les neuf ans ¨ compter de lôentr®e en vigueur du pr®sent d®cret.   
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RAPPORT DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS 
 CONTENANT DE LôAMIANTE 

POUR LôETABLISSEMENT DU CONSTAT ETABLI A LôOCCASION DE LA VENTE DôUN IMMEUBLE BATI 
Selon les prescriptions de la norme NF X 46-020 du 5 août 2017 relatif au repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante dans les immeubles bâtis. 

En application de l'article L. 1334-13 du Code de la Sant® Publique, de lôarticle R. 1334-16 
 du décret 2011-629 du 3 juin 2011, arrêté du 26 juin 2013 modifiant les arrêtés du 12 décembre 2012 listes A et B, 

 des articles R 1334-20 et R 1334-21 
 

Réf dossier n° 20-0207-PC2 

A ï D®signation de lôimmeuble 
 

LOCALISATION DE LôIMMEUBLE PROPRIETAIRE 

Adresse : 27 Cours Gambetta  
Code postal : 77120 
Ville : COULOMMIERS 
Catégorie bien : Habitation (parties communes) 
Date permis de construire : Antérieure au 1er juillet 
1997 
Type de bien : Parties communes 
Etage: Rdc      

  
Section cadastrale : AW 
N°  parcelle(s) : 32 
       

Nom : BANQUE CIC EST / AMD 
IMMO 

Adresse : C/o CB AVOCATS 25 rue 
Saint-Sebastien 

 

 

Code postal : 75011 

Ville : PARIS 11 

 

Documents remis : Aucun 
document technique fourni 
 

Laboratoire accrédité 
COFRAC : 

ITGA 
N° : 1-5971 

Parc Scientifique Haute 
Borne-Park Plaza II-Bât D- 
31 avenue de l'Harmonie  

59650  VILLENEUVE 
D'ASCQ 

 

 

B ï Désignation du commanditaire 
 

IDENTITE DU COMMANDITAIRE MISSION 

Nom : BANQUE CIC EST / AMD IMMO 

Adresse : C/o CB AVOCATS 25 rue Saint-Sebastien 

 

Code postal : 75011 

Ville : PARIS 11 

Date de commande : 05/03/2020 

Date de repérage : 05/03/2020 

Date dô®mission du rapport : 23/03/2020 

 

Accompagnateur : Maître JAVILLIER 
 

C ï D®signation de lôop®rateur de diagnostic 
 

IDENTITE DE LôOPERATEUR DE DIAGNOSTIC 

Raison sociale et nom de lôentreprise : Cabinet EURODIEX 

 
Nom : MOREAU Jean-François 
Adresse : 49 avenue du Maréchal Foch  

 
Code postal : 77500 Ville : CHELLES 

 

N° de siret : 433 760 725 0021 

Certification de compétence délivrée par : CESI 
CERTIFICATION  
Adresse : 30, rue Cambronne 75015 PARIS 
Le : 01/07/2017    N° certification : ODI-00001 

Cie dôassurance : AXA 
NÁ de police dôassurance : 10288677204 
Date de validité : 31/12/2020 

Référence réglementaire spécifique utilisée : 
Norme NF X46-020 

Objet de la mission : dresser un constat de présence ou d'absence de matériaux et produits contenant de l'amiante et 
déterminer si le bien présente un danger potentiel ou immédiat pour les occupants et les professionnels du bâtiment amenés 
à effectuer des travaux lié à une exposition à l'amiante 

Nombre total de pages du rapport : 15     
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SCHEMA TYPE DE LA PIECE 
 

 

 

Mur A : Mur d'accès à la pièce 
Mur B : Mur gauche 
Mur C : Mur du fond 
Mur D : Mur droit 

Abréviations : G=gauche, D=droite, H=Haut, B=bas, Int=intérieur, Ext=extérieur Fen=fenêtre M=milieu 
 

CONDITIONS DôEXECUTION DE LA MISSION 
Le pr®sent rep®rage se limite aux mat®riaux accessibles sans travaux destructifs côest-à-dire entraînant réparation, remise 
en ®tat ou ajout de mat®riau ou faisant perdre sa fonction au mat®riau (technique, esth®tiqueé). 
La recherche ne concernera donc que les zones visibles et accessibles. 
La recherche est réalisée sans démontage hormis le soulèvement de plaques de faux-plafond ou trappes de visites mobiles. 
En cas de pr®sence de mat®riaux et produits susceptibles de contenir de lôamiante, lôop®rateur pr®conise des investigations 
complémentaires et émet des réserves appropriées.  
En conséquence : 
- aucun sondage ou prélèvement ne peut être réalisé sur des matériaux comme les conduits de fluide, les panneaux 
assurant lôhabillage dôune gaine ou dôun coffre, les panneaux de cloisons, les clapets ou volets coupe-feu, les panneaux 
collés ou vissés assurant une étanchéitéé 
- les revêtements et doublages (des plafonds, murs, sols ou conduits) qui pourraient recouvrir des matériaux susceptibles de 
contenir de lôamiante ne peuvent pas °tre d®pos®s ou d®truits. 
 
Sont considérés comme faux plafonds, les éléments rapportés en sous face dôune structure portante et ¨ une certaine 
distance de celle-ci, constitu®s dôune armature suspendue et dôun remplissage en panneaux l®gers discontinus formant une 
trame. 
 
Ne sont pas considérés comme faux plafonds, les faux plafonds constitués de : 
 
- Plâtre enduits sur béton hourdis 
- Plâtre enduits sur grillage, lattes de bois, briquettes de terre cuite ou baculas 
- Plâtre préfabriqué en plaques fixées sur ossature (staff, plaque de plâtre) destinées à recevoir une peinture. 
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